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Montant mensuel en Dinars 
Sous-corps Grade Indemnité de sujétions 

pédagogiques à compter 
du 1er mars 2019 

Indemnité 
kilométrique 

Professeur principal émérite classe exceptionnelle de la jeunesse et de 
l’enfance 1187 57
Professeur principal émérite de la jeunesse et de l’enfance, 1067 57
Professeur principal hors classe de la jeunesse et de l’enfance, 977 57
Professeur principal de la jeunesse et de l’enfance, 902 57
Professeur émérite classe exceptionnelle de la jeunesse et de l’enfance 1043 55
Professeur émérite de la jeunesse et de l’enfance, 953 55
Professeur hors classe de la jeunesse et de l’enfance, 883 55
Professeur de la jeunesse et de l’enfance 833 55

3/Le sous-corps des 
cadres de 
l’animation socio- 
éducative 

Educateur 699,5 45
 
Art. 3 - Sont ajoutés au tableau indiqué à l'article 6 du décret n° 2014-2438 du 3 juillet 2014 susvisé, les taux de la prime de rendement allouée aux grades de professeur hors classe émérite d’éducation physique aux écoles primaires et de professeur hors classe d’éducation physique aux écoles primaires au sous-corps des enseignants d’éducation physique exerçant aux écoles primaires, comme suit :    
 

Grades Montant incorporé au traitement 
mensuel 

Montant 
restant 

Professeur hors classe émérite d’éducation physique aux écoles 
primaires 480 240 
Professeur hors classe d’éducation physique aux écoles primaires 480 240 

 
Art. 4 - Le terme "ministère de la jeunesse et des sports et ministère de la femme, de la famille et de l’enfance" prévu par le décret n° 2014-2438 du 3 juillet 2014 susvisé, est remplacé par le terme "ministère des affaires de la jeunesse et du sport et ministère de la femme, de la famille, de l’enfance et des personnes âgées". 
Art. 5 - La ministre des affaires de la jeunesse et du sport, la ministre de la femme, de la famille, de l’enfance et des personnes âgées et le ministre des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret gouvernemental qui sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 16 octobre 2019. 
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Le ministre des finances 
 Mouhamed Ridha 
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de la jeunesse et du sport 
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 de la famille et de l’enfance 

et des personnes âgées 
Naziha Labidi 

Le Chef du Gouvernement  
Youssef Chahed 

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT, 
DE L’HABITAT ET DE  
L’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

 
Arrêté du ministre de l'équipement, de 
l'habitat et de l'aménagement du territoire du 
22 octobre 2019, modifiant l’arrêté du ministre 
de l’équipement et de l'habitat 19 octobre 
1995 déterminant la nature des travaux 
d'aménagement préliminaires et des travaux 
définitifs du lotissement et le mode de leur 
réception.  

Le ministre de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire,  

Vu la constitution,  
Vu le code des collectivités locales promulgué par 

la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018,  
Vu le code de l'aménagement du territoire et de 

l'urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28 
novembre 1994, tel que modifié et complété par les 
textes subséquents, notamment la loi n° 2009-29 du 9 
juin 2009,  



Vu le code des télécommunications promulgué par 
la loi n° 2001-1 du 15 janvier 2001, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents, notamment la loi 
n° 2013-10 du 12 avril 2013,  

Vu le décret Présidentiel n°  2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n°  2017-247 du 25 
novembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-69 du 30 juillet 
2018, portant nomination d'un membre du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2018-125 du 14 
novembre 2018, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'arrêté du ministre de l'équipement, et de 
l'habitat du 19 octobre 1995 déterminant la nature des 
travaux d'aménagement préliminaires et des travaux 
définitifs du lotissement et le mode de leur réception.  

Arrête : 
Article premier - Est abrogé le quatrième tiret de 

l'article 3 de l'arrêté du ministre de l'équipement, et de 
l’habitat du 19 octobre 1995 susvisé et remplacé, 
comme suit :  

Article 3 - Quatrième tiret (nouveau) - l'exécution 
des réseaux d'eau potable, d'assainissement, 
d'électricité, des eaux pluviales et des fourreaux de 
réservation pour la desserte en gaz de ville ainsi que 
leur raccordement aux réseaux généraux 
correspondants et les travaux de génie civil pour 
l'exécution du réseau de télécommunications en fibres 
optiques.  

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 22 octobre 2019. 
Le ministre de l'équipement, de l’habitat 

et de l’aménagement du territoire 
Noureddine Selmi 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
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